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COMMUNE DE MEILLAC
AVIS CONCERNANT L’ AMENAGEMENT FONCIER

Une opération d’aménagement foncier est en cours sur le captage de MIRELOUP. Cette
opération, lancée par le Département d’Ille-et-Vilaine, concerne les territoires des communes
de MEILLAC, BONNEMAIN, MESNIL-ROC’H, PLERGUER et LE TRONCHET.

Une Commission intercommunale d’aménagement foncier a été constituée en 2023. Elle

comprend trois propriétaires, possédant des biens fonciers non batis sur le territoire de chacune
des communes, dont deux titulaires et un suppléant.

Ces membres propriétaires sont élus par le Conseil municipal (article L.121-4 du Code rural et
de la péche maritime) et renouvelés aprés chaque élection municipale.

Cette €lection aura lieu le 4 mai 2026. Les candidatures pourront étre regues a la mairie jusqu’a
cette date.
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